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Règlement 

Art. 1  But 

PRIVOR Fondation 3e Pilier (ci-après désignée par Fonda-
tion) a pour but la réalisation de la prévoyance liée selon 
l’art. 82 LPP par la conclusion de conventions de pré-
voyance avec des personnes privées. 

Art. 2 Tenue des comptes 

La Fondation tient pour les cotisations versées par le pre-
neur de prévoyance un compte à son nom dont les intérêts 
sont exonérés de l'impôt anticipé. 

La Fondation définit auprès de quelles banques l’avoir de 
prévoyance peut être déposé. Le preneur de prévoyance 
choisit la banque dépositaire au moyen de la convention de 
prévoyance. 

Le taux d’intérêt est défini par la banque choisie par le pre-
neur de prévoyance et adapté en continu aux conditions du 
marché. 

Art. 3 Échéance 

3.1 L'ensemble du capital de prévoyance est échu à la 
date où le preneur de prévoyance atteint l'âge de 
l'AVS ou en cas de décès avant terme. Lorsque le pre-
neur de prévoyance prouve qu’il continue d’exercer 
une activité lucrative, le versement des prestations 
peut être différé jusqu’à 5 ans au plus dès l’âge ordi-
naire de la retraite de l’AVS. 

3.2 Le capital de prévoyance peut être résilié par le pre-
neur de prévoyance au plus tôt cinq ans avant que ce 
dernier atteigne l'âge de l'AVS. 

3.3 Ni le capital ni les intérêts ne peuvent être retirés pen-
dant la durée de validité de la présente convention. 

 

Art. 4 Versement anticipé de la prestation de pré-
voyance 

Le preneur de prévoyance a le droit d'exiger le paiement 
anticipé des prestations de prévoyance dans les cas sui-
vants : 
4.1 lorsque le preneur de prévoyance touche une rente 

invalidité complète de l'assurance-invalidité fédérale 
et que le risque d'invalidité n'est pas couvert par une 
police de prévoyance-risques; 

4.2 lorsque le preneur de prévoyance abandonne son ac-
tivité lucrative indépendante pour débuter une autre 
activité lucrative indépendante, dans l'année après le 
changement d’activité lucrative indépendante; 

4.3 lorsque le preneur de prévoyance exerçant une acti-
vité dépendante débute une activité lucrative indépen-
dante et n'est plus soumis à la LPP, dans l'année 
après le début de l'activité lucrative; 

4.4 lorsque le preneur de prévoyance quitte définiti-
vement la Suisse; 

4.5 lorsque le montant versé est utilisé pour l'acquisition 
de la propriété d'un logement pour ses propres be-
soins. Un tel versement anticipé à cette fin peut être 
effectué valablement tous les cinq ans (voir égale-
ment l'art. 8 ci-après). 

Pour les preneurs de prévoyance mariés ou liés par un par-
tenariat enregistré, un versement anticipé dans les cas 
énoncés de 4.2 à 4.5 n'est possible que si le conjoint ou la 

partenaire enregistrée ou le partenaire enregistré donne 
son accord écrit. 

Art. 5 Prestation de prévoyance 

5.1 La totalité du capital de prévoyance est versée y com-
pris les intérêts à l'expiration de la présente conven-
tion. 

5.2 Si, au moment de l’échéance du capital de pré-
voyance, la Fondation n’a pas reçu d’instructions 
claires de la part du preneur de prévoyance pour le 
versement, elle est habilitée à transférer l'avoir à 
l'intention du preneur de prévoyance sur un compte 
ouvert auprès d'une banque. Si cela n'est exception-
nellement pas possible, le compte est soldé et l'avoir 
reste jusqu'à nouvel ordre auprès de la Fondation. Il 
n’est pas rémunéré en intérêts. 

Si les bénéficiaires ne sont pas clairement connus de 
la Fondation en cas de décès, le capital de pré-
voyance reste jusqu'à nouvel ordre auprès de la Fon-
dation. Il n'est pas rémunéré en intérêts. La Fondation 
est habilitée à consigner le capital de prévoyance con-
formément à l'art. 96 CO. 

L'avoir devient imposable avec son échéance. 

Après l'expiration de 10 ans depuis l'échéance, l'avoir 
échoit au capital de prévoyance libre de la Fondation. 

Art. 6 Produits complémentaires 

Le preneur de prévoyance peut compléter la présente con-
vention en concluant une police de prévoyance-risque. 

Le preneur de prévoyance peut, en complément à son pla-
cement en compte, investir son avoir de prévoyance en to-
talité ou partiellement dans des placements particuliers 
conformes à la LPP et acceptés par le Conseil de Fonda-
tion. 

Tous les produits complémentaires sont réglés par des do-
cuments contractuels et des conditions séparées de la Fon-
dation et font partie intégrante de la convention de pré-
voyance. En ce qui concerne les investissements dans des 
placements, le règlement de placement est considéré 
comme un élément complémentaire. 

En cas d’usage de produits complémentaires, un débit sur 
le compte de prévoyance ne peut avoir lieu qu’après un dé-
lai d’attente de 31 jours. 

Art. 7 Personnes bénéficiaires 

7.1 Les personnes ci-après sont réputées bénéficiaires: 
a) en cas de survie, le preneur de prévoyance; 
b) en cas de décès de celui-ci, les personnes ci-

après dans l'ordre suivant: 
1. le conjoint survivant ou la partenaire enregis-

trée survivante ou le partenaire enregistré sur-
vivant; 

2. les descendants directs ainsi que les per-
sonnes physiques à l’entretien desquelles le 
défunt subvenait de façon substantielle, ou la 
personne qui avait formé avec lui une commu-
nauté de vie ininterrompue d’au moins cinq 
ans immédiatement avant le décès ou qui doit 
subvenir à l’entretien d’un ou de plusieurs en-
fants communs; les personnes à l'entretien 
desquelles le preneur de prévoyance a sub-
venu de façon substantielle doivent être an-
noncées par écrit à la Fondation du vivant du 
preneur de prévoyance. 
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3. les parents; 
4. les frères et sœurs; 
5. les autres héritiers. 

7.2 Le preneur de prévoyance peut désigner un ou plu-
sieurs bénéficiaires parmi les personnes mention-
nées à l’al. 7.1, let. b, ch. 2 et préciser les droits de 
chacune de ces personnes. S'il existe plusieurs 
ayants droit, et que leur part due ne peut pas être 
déterminée précisément, le versement sera effectué 
à parts égales. 

7.3 Le preneur de prévoyance a le droit de modifier l'ordre 
des bénéficiaires selon art. 7.1, let. b, ch. 3 à 5 et de 
préciser les droits de chacune de ces personnes. S'il 
existe plusieurs ayants droit, et que leur part due ne 
peut pas être déterminée précisément, le versement 
sera effectué à parts égales. 

7.4 La personne qui a formé une communauté de vie avec 
le preneur de prévoyance doit fournir à la Fondation 
une preuve écrite de ladite communauté de vie inin-
terrompue d’au moins cinq ans immédiatement avant 
le décès du preneur de prévoyance. Si la Fondation 
n’a pas été informée de l’existence d’un partenaire, 
elle suppose qu’il n’en existe aucun. La Fondation 
n’est pas tenue de rechercher activement le parte-
naire. Cela s’applique également aux personnes qui 
ont reçu un soutien substantiel du preneur de pré-
voyance ainsi qu’aux personnes qui doivent subvenir 
à l’entretien d’un enfant commun. Seules les per-
sonnes citées parmi les bénéficiaires visés au para-
graphe 7.1, let. b., ch. 2, qui sont connues de la Fon-
dation au moment du paiement du capital décès sont 
prises en compte. 

7.5 L'avoir n'échoit pas à la masse successorale 

7.6 Les personnes qui ont délibérément causé le décès 
de l’assuré sont exclues de la clause bénéficiaire, à 
condition qu’aucun versement n’ait encore été effec-
tué au moment de la prise de connaissance de la Fon-
dation. La prestation libérée est à la disposition des 
bénéficiaires suivants de la même catégorie, ou, s'ils 
font défaut, aux bénéficiaires de la catégorie suivante. 
Pendant la durée d’une enquête policière ou d’une 
procédure judiciaire, le paiement est reporté. Il 
n'existe pas d'obligation de payer un intérêt moratoire. 

Art. 8 Encouragement à la propriété du logement 

8.1 Le capital de prévoyance peut être utilisé comme suit 
selon l'art. 4.5: 
a) acquisition et construction d'un logement en pro-

priété pour ses propres besoins, 
b) acquisition de participations à la propriété d'un lo-

gement pour ses propres besoins, 
c) remboursement de prêts hypothécaires sur la pro-

priété du logement pour ses propres besoins. 

8.2 Concernant l'utilisation du capital de prévoyance pour 
la propriété du logement, les possibilités suivantes 
existent: 
a) le versement anticipé 

peut être valable pour les objectifs décrits à l'art. 
8.1, let. a à c. 

b) la mise en gage; 

pour les objectifs décrits à l'art. 8.1, let. a à c, le 
capital de prévoyance ou l'utilisation de la presta-
tion de prévoyance peuvent être mis en gage. 

8.3 Pour les preneurs de prévoyance mariés ou liés par 
un partenariat enregistré, le retrait anticipé ou le nan-
tissement exige le consentement écrit du conjoint ou 
de la partenaire enregistrée ou du partenaire enregis-
tré. 

8.4 Dans le cas d'une mise en gage, le versement consé-
cutif à une dénonciation anticipée ou le versement de 
la prestation de prévoyance en cas de survie ou de 
décès n'est possible qu'avec l'accord du créancier ga-
giste. 

8.5 Vaut comme propriété du logement: 
a) la propriété individuelle du preneur de prévoyance; 
b) la copropriété, notamment la propriété par étages; 
c) la propriété du preneur de prévoyance avec son 

conjoint ou avec la partenaire enregistrée ou avec 
le partenaire enregistré, en propriété commune; 

d) le droit de superficie distinct et permanent; sur un 
logement ou une maison individuelle. 

8.6 Par propres besoins, on entend l'utilisation par le pre-
neur de prévoyance à son lieu de domicile ou à son 
lieu de séjour habituel. Si le preneur de prévoyance 
prouve qu'il ne peut plus utiliser le logement pendant 
un certain temps, il est autorisé à le louer pendant ce 
laps de temps. 

8.7 En tant que participations admises figurent l'acquisi-
tion de parts sociales d'une coopérative de construc-
tion et d'habitation, l'acquisition d'actions d'une so-
ciété anonyme de locataires ainsi que l'octroi d'un prêt 
partiaire à un organisme de construction d'utilité pu-
blique dans la mesure où le preneur de prévoyance 
utilise pour ses propres besoins une habitation cofi-
nancée de la sorte. 

Art. 9 Conditions particulières 

9.1 Le preneur de prévoyance reçoit chaque année jus-
qu'à l'échéance un relevé de l'état de sa fortune ainsi 
que les attestations exigées du législateur. Les dé-
comptes sont considérés sans plus comme exacts et 
approuvés s'ils sont envoyés à la dernière indication 
de contact connue de la Fondation ou mis à disposi-
tion dans l’e-Banking ou le portail du partenaire de dis-
tribution et qu'ils ne font l'objet d'aucune opposition 
dans les quatre semaines suivant leur réception. 

9.2 La Fondation donne à la banque le pouvoir de fournir 
au client, ainsi qu’à tout mandataire désigné par le 
client, l’accès (ainsi que les fonctions qui lui sont pro-
posées) au compte de prévoyance et au dépôt par l’in-
termédiaire de l’e-Banking. Le client prend note que 
les procurations accordées auprès de la banque cou-
vrent également le compte de prévoyance. 
 Seules la comptabilisation interne par la Fondation et 
l’attestation établie selon ch. 9.1 demeurent toutefois 
juridiquement valables et ainsi déterminantes, égale-
ment à des fins fiscales. 

9.3 Les changements d’adresse et des données person-
nelles du preneur de prévoyance doivent être annon-
cés sans délai à la banque ou à la Fondation. Les frais 
pour des recherches d’adresse sont débités au pre-
neur de prévoyance. 

9.4 À l'exception des cas mentionnés à l'art. 8, l'inféoda-
tion, la mise en gage, la cession et la compensation 
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de la prestation de prévoyance est exclue avant 
l'échéance. 

9.5 Le versement de la prestation de prévoyance est su-
bordonné à la déclaration obligatoire en vertu de la loi 
fédérale sur l'impôt anticipé. 

9.6 La Fondation place le capital de prévoyance auprès 
d'une banque suisse. Le capital de prévoyance jouit 
de la même sécurité que les dépôts d'épargne et est 
rémunéré à un taux d'intérêt préférentiel. 

9.7 Le preneur de prévoyance prend connaissance du fait 
que, dans la mesure où cela est nécessaire, un 
échange de données a lieu entre la Fondation, la 
banque ou le partenaire de distribution. 

9.8 La Fondation peut confier la gestion administrative 
quant à la tenue des comptes et au placement de 
fortune à un tiers. Le preneur de prévoyance est 
conscient et accepte que dans ce cas ses données 
soient enregistrées et traitées par des tiers. 

9.9 La prestation est versée en principe sous forme de 
capital 31 jours après réception de la demande dû-
ment complétée. Les états en titres, si livrables, peu-
vent être livrés à l'échéance dans le dépôt-titres du 
preneur de prévoyance. 

9.10 La communication entre la Fondation et le preneur 
de prévoyance ainsi que des tiers autorisés par le 
biais de médias électroniques cryptés ou non cryptés 
est autorisée. La Fondation est habilitée à exploiter 
tous les canaux de contact qui lui sont connus. 

9.11 Si la Fondation doit un intérêt moratoire, celui-ci cor-
respondra au taux d'intérêt actuel sur le compte. 

Art. 10 Transfert vers une institution de prévoyance 
ou vers une autre institution du pilier 3a 

10.1 Le preneur de prévoyance peut dissoudre le rapport 
de prévoyance lorsqu’il utilise son capital de pré-
voyance pour le rachat dans une institution de pré-
voyance ou lorsqu’il le transfère dans une autre forme 
de prévoyance reconnue. Un transfert partiel n’est 
possible que si il est utilisé pour le rachat complet 
dans une institution de prévoyance. 

10.2 Le transfert et le rachat sont possibles jusqu’à l’âge 
AVS. Si le preneur de prévoyance démontre qu’il 
exerce toujours une activité lucrative, le transfert ou le 
rachat peut intervenir jusqu’à 5 ans au maximum 
après avoir atteint l’âge AVS. 

Art. 11 Frais 

Le Conseil de Fondation peut prélever des frais d'admi-
nistration et des commissions, en tant que dédommage-
ment pour la tenue / la gestion ainsi que pour le retrait 
d’avoirs de prévoyance. Ceux-ci sont stipulés dans le rè-
glement relatif aux frais. 

Art. 12 Droit applicable et for 

Tous les rapports juridiques entre le preneur de prévoyance 
et la Fondation sont soumis au droit suisse. Berne est le 
lieu d'exécution et le for exclusif pour toutes les procédures. 
La Fondation est cependant aussi en droit d'intenter une 
action contre le preneur de prévoyance auprès du tribunal 
compétent de son lieu de domicile ou auprès d'un autre tri-
bunal compétent. En cas de litige, seule la version en 
langue allemande du présent règlement fait foi. 

Art. 13 Modifications / droit impératif 

Le Conseil de la Fondation peut modifier les dispositions du 
règlement dans le respect des droits acquis par le preneur 
de prévoyance. Ces modifications seront portées à la con-
naissance de l'Autorité de surveillance compétente et le 
preneur de prévoyance en sera informé de manière appro-
priée.  

Les dispositions impératives relevant du droit et de l'ordon-
nance l'emportent sur les dispositions contradictoires de ce 
règlement. 

Art. 14 Responsabilité 

La Fondation ne répond pas envers le preneur de pré-
voyance des conséquences résultant du fait que le preneur 
de prévoyance ne respecte pas les obligations légales, con-
tractuelles et réglementaires. 

Le preneur de prévoyance ou le bénéficiaire répond des 
dommages résultant de la non-identification de lacunes de 
légitimation et de falsifications, pour autant qu'aucune faute 
grave n'est imputable à la Fondation ou à la banque agis-
sant en son nom. 

Art. 15 Entrée en vigueur 

Ce règlement entre en vigueur le 1er janvier 2023 et rem-
place toutes les versions précédentes. 

 


